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L’examen ponctuel terminal :
· « Les candidats scolarisés dans un établissement public ou privé sous contrat d’association organisant un enseignement facultatif d’éducation physique et sportive peuvent passer l’épreuve relative à cette option sous la forme d’un contrôle en cours de formation.
· « Les candidats scolarisés dans un établissement public ou privé sous contrat d’association qui n’ont pas suivi l’enseignement facultatif, de même que les candidats individuels et les candidats des établissements privés hors contrat d’association, présentent une épreuve ponctuelle terminale. »
· « Le contrôle ponctuel terminal de l’enseignement facultatif d’E.P.S. s’effectue sur une épreuve correspondant à une activité figurant sur une liste académique arrêtée par le recteur… »
·  Le référentiel des épreuves de cette liste contient les différents points de l’article 16 de l’arrêté du 9 avril 2002 et ceux du cahier des charges national du contrôle en cours de formation de l’enseignement commun. Les compétences attendues du niveau deux du cycle terminal constituent le niveau exigible »
·  Les référentiels académiques des épreuves facultatives ponctuelles étant différents des référentiels nationaux pour les épreuves de l’enseignement commun obligatoire, rien ne s’oppose à ce qu’un candidat choisisse une épreuve facultative correspondant à  une activité apparaissant déjà dans son ensemble d’épreuves de l’enseignement commun obligatoire 
· « Pour l’organisation de l’épreuve, une seule date est autorisée par académie ou par département »
· «  La note définitive est arrondie au point entier le plus proche. Elle est ensuite transmise au président du jury.»



OPTION EPS – ÉPREUVE FACULTATIVE –ESCALADE-
SÉRIES GÉNÉRALES ET TECHNOLOGIQUES
________________________________

I. DESCRIPTION DE L’EPREUVE :

II. CONDITIONS DE L’EPREUVE :

III. PRESTATIONS PHYSIQUES

IV. L’ENTRETIEN
	ACADEMIE DE TOULOUSE                                    Option facultative  en contrôle ponctuel : ESCALADE                                                SESSION 2008                        

	

	COMPETENCES ATTENDUES
	
	
	
	PRINCIPES D'ELABORATION DE L'EPREUVE
	

	NIVEAU 2

Réaliser une performance en-tête fluide afin de réaliser par des actions lucides et en sécurité.
	
	
	Dispositif de 7 mètres de hauteur. Evaluation par duo. Le candidat choisit 2 voies et dispose de 10 minutes pour les exécuter en tête après ouverture. Ensuite il doit assurer un partenaire lorsque celui-ci tente sa performance. Les dégaines sont installées (faisabilité). La meilleure des 2 performances est retenue. En cas de chute, le grimpeur reprend à partir de la dernière dégaine atteinte et utilisée. 2 chutes sont autorisées pour chaque voie.

	NIVEAU 3

Performance en tête de niveau confirmé ou expert.

Capacité à grimper en déséquilibre et en renversement.

Efficience maximum dans les manipulations de matériel
	
	
	En cas d'échec une note intermédiaire est attribuée pour la voie où le candidat a mousquetonné en bon style l'avant dernière dégaine.

Un entretien a lieu en fin d'épreuve, portant sur : les connaissances techniques corporelles, lestechniques de matériel et sécurité en action l'élaboration et la gestion d'un plan d'entraînement.

	
	POINTS A AFFECTER
	ELEMENTS A EVALUER
	NIVEAU 2 NON ATTEINT


	NIVEAU 2 EXIGIBLE


	NIVEAU 3



	PRESTATION   75%

75%
	9 Points


	Niveau de voie choisi 

Le nombre d'essai  = notation dégressive

La réussite ou l'échec
	Garçons : choix  de 2 voies 5c à 5c+

Filles :choix de 5a à 5b  

Résultat et nombre de chutes
	Garçon :  choix de 6a à 6b 

Filles :choix de 5c à 6a

Résultat et nombre de chutes


	Garçon : choix de 6c à 7a 

Filles :choix de 6b à 6c 

Résultat et nombre de chutes



	
	4 Points
	Replacement de pieds

Gaînage du bassin 

Position s de repos

Richesse et pertinence du répertoire gestuel
	Replacements de pieds imprécis et/ou inadaptés

Bassin irrégulièrement actif, souvent mal orienté

Positions de moindre effort inexistantes

Grimpe "au jour le jour" : réponse sérielle
	Sait replacer ses pieds pour déclencher un mouvement

Sait orienter et gainer son bassin

Sait créer et utiliser les positions de moindre effort et/ou de repos

Gestuelle variée adaptée aux différents passages en volumes utilisant la création de déséquilibres volontaires

Réponses séquentielles
	Sait replacer ses pieds pour déclencher et terminer un mouvement

Sait orienter et gaîner son bassin dans la fluidité

Sait créer les positions de moindre effort et/ou de repos dans la fluidité (efficience).

Gère l'alternance "déséquilibre- rééquilibration déséquilibre- 

Lit et construit son itinéraire au pied de la voie.

	
	2 Points


	Précision et qualité du mousquetonnage

Et
	Se positionne et mousquetonne, mais utilise toujours la même main

(hésitations)
	Mousquetonnne main droite ou main gauche avec précision en favorisant la conduite motrice
	Mousquetonne main droite ou main gauche dans le mouvement

et en position renversée.

	
	
	Aisance, efficacité dans le rôle d'assureur : manipulation de corde et "anticipation-réponse" par rapport au grimpeur
	Se déplace en retard mais donne correctement la corde

Bloque trop tôt la chute (sauf danger objectif)
	Se déplace et facilite le mousquetonnage à la demande du grimpeur.

Anticipe / grimpeur

Assure dynamique : Sa mobilité et l'élasticité de la corde sont bien gérées
	Se déplace et coordonne le "mou" / grimpeur

Assure dynamique : Sa mobilité et l'élasticité de la corde sont bien gérées grâce à l'anticipation

	ENTRETIEN

5%
	5 Points


	Connaissances culturelles et méthodologiques accompagnant l'efficience motrice et la sécurité du grimpeur.
	
	
	


Pour la session 2008, la liste des épreuves d’option facultative EPS à l’examen terminal, arrêtée par le recteur de l’académie de Toulouse est la suivante :


Athlétisme (triathlon)       Judo


Danse 			    Natation


Escalade                      Rugby


Gymnastique		    Tennis		


Hand Ball					


			














Les candidats présentant l’épreuve d’EPS de complément, ainsi que les candidats dispensés de l’épreuve d’EPS obligatoire, ne peuvent être admis à passer l’épreuve d’option facultative d’EPS.


Il est rappelé que l’épreuve d’option facultative d’EPS est conseillée aux élèves ayant une pratique régulière importante et un niveau de pratique supérieur aux exigences de l’EPS obligatoire, c’est à dire supérieur au niveau 2 du référentiel du Baccalauréat (épreuve obligatoire en CCF).
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